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Mesdames, Messieurs, 
 

Lõann®e 2023 nõa pas ®t® une ann®e sereine. Nous entendons ¨ 
longueur de journ®e, par les m®dias, des tas dõinformations       
démoralisantes en boucle : des guerres ; ici en Ukraine, là en 
Israël, sur notre propre sol, des tueries, le dérèglement climatique, 
etc... 
 

Comment éviter une baisse de moral. Malgré tout, il est important 
de garder un peu d'espoir. Comme toutes les autres communes, 
notre ville souffre de difficultés financières et de gestion de cette 
situation.  
 

Il nous a fallu augmenter significativement le prix des repas de la 
cantine, de la garderie. Notre syndicat scolaire était dans une impasse financière inquiétante. 
Cet effort consenti par les parents a été compris et je les en remercie. 
 

Malgré cela, la pérennité de notre syndicat, donc de notre école est remis en question. Nous     
enregistrons une augmentation dõhabitants (700), mais le nombre dõenfants lui diminue              
régulièrement depuis quelques années. 
 

Conformément à la loi, nous avons transféré la compétence de l'eau à l'Agglo du Pays de Dreux au 
1er janvier 2023. Vous avez eu des problèmes avec les 
relevés de compteur et la facturation. Laissons au    
service concerné un peu de temps et espérons une 
amélioration en 2024. 
 

Nous avons aussi dissous notre syndicat de défense 
incendie, le SIPIS qui datait de 1991, et transféré le 
recouvrement ¨ lõAgglo du Pays de Dreux. Ce      
transfert nõaura aucune cons®quence sur le            
prélèvement financier de vos impôts. Le prélèvement 
intitulé « Syndicat è de votre feuille dõimp¹ts fonciers 
sera reporté sur la ligne générale. 
Notre caserne sera toujours opérationnelle et géré 
par le SDIS. 
 

Jõen profite pour remercier lõensemble de nos       
pompiers volontaires qui rendent un grand service ¨ lõensemble de nos communs et m°me           
au-delàs. Je remercie aussi tous ceux qui ont contribué depuis 1991 à créer ce centre, aux         
volontaires qui se sont succédés, à ceux qui nous ont quittés. 
 

Côté investissement, vous avez pu voir le début de la construction de notre maison des            
associations au stade en remplacement du bungalow. Il remontait aux années 1950 et avait accueilli 
des cours d'école à l'époque, mais il était devenu dangereux et amianté. Certains d'entre nous 
pleurent de nostalgie.  
 

Je voudrais également souligner l'incivilité concernant les déjections canines sur les trottoirs et le 
stade. Les enfants sont heureux de pouvoir porter ces cadeaux parfumés sous leurs chaussures à la 
cantine et à l'école (!). Que chacun prenne des mesures pour mettre fin à ce fléau est                  
insupportable. 
 

Je termine en exprimant mes remerciements à tous les conseillers municipaux, les employés    
communaux, au syndicat scolaire et aux bénévoles. En souhaitant la bienvenue aux nouveaux      
résidents de notre commune. 
 

Une pensée à nos anciens envers qui nous devons tous avoir un regard bienveillant. 

 
Bonne année et une très bonne santé à tous ! 

 
           Le Maire 

           Jacques RIVIERE 



Page  4 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

ORGANIGRAMME  



Page  5 



BULLETIN MUNICIPAL  

AUNAY -SOUS -CRÉCY  

Page  6 

TRAVAUX REALISES SUR LA COMMUNE EN 2023  

Cimetière  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    Cr®ation dõun passage entre le cimeti¯re et son extension 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cr®ation dõun composteur, mise en place dõun nouveau portail et dõun point dõeau. 

 

Salle des Fêtes Changement du chauffe-eau et des radiateurs dans la salle Pompa-

dour (plus efficace et plus économique) 

 

Acquisition dõun autoport®  
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Eglise 
Installation dõun paratonnerre  

  Principe de fonctionnement 

 

Le paratonnerre nõattire pas la foudre ¨ lui, mais il 

contribue fortement à ce que les éclairs qui se 

produisent dans sa zone de protection sõorientent 

naturellement vers lui. On parle alors de traceurs 

ascendants émis naturellement. 

En raison de ses caractéristiques physiques (une tige 

pointue), le paratonnerre produit un phénomène 

appelé « effet de pointe è. Lõeffet de pointe, d®-

signe la concentration dõun champ ®lectrique sur 

la pointe de tout conducteur électrique. 

Lors dõun orage entre les nuages et le sol de la terre, 

les charges électriques à la surface de la terre se 

concentrent sur la pointe du paratonnerre et fa-

vorisent la cr®ation dõun arc électrique qui va conduire les éclairs situés dans la zone 

de protection du paratonnerre vers sa pointe. En dehors de cette zone, les éclairs 

continuent leur course comme prévu. 

Le paratonnerre nõest pas le seul ¨ produire un effet de pointe vers lequel la foudre va 

sõorienter. En effet, les arbres (g®n®ralement pointus), le sommet dõun parapluie ou 

encore un clocher (souvent en pointe) sont de parfaits exemples. 

 

Eclairage public  

Deuxième phase de travaux : éclairage en LED dans toute la Grande Rue. 

 

Maison des associations :  

Début des travaux de construction. 

https://www.choisir.com/energie/articles/163022/liste-et-caracteristiques-des-principaux-conducteurs-electriques
https://www.choisir.com/energie/articles/119763/zoom-sur-le-phenomene-de-larc-electrique
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NOTRE ECLAIRAGE PUBLIC EN 2023...  

Face ¨ la crise ®nerg®tique initi®e en 2022 et qui sõest poursuivie malheureusement 
sur lõann®e 2023, le Conseil Municipal avait pris la d®cision dõ®teindre lõ®clairage  
public de la voirie pendant une partie de la nuit afin dõanticiper une hausse          
significative du co¾t de lõ®lectricit®. Cette solution nous a permis de r®duire notre 

consommation électrique de près de 60%. 

De plus et par cette action, nous avons aussi contribué à diminuer la pollution lu-

mineuse de notre village.  

Concernant la décoration lumineuse pour la période festive de Noël, et nous avons 
été conscient que celle-ci a ®t® un manque pour cette fin dõann®e 2023, nous allons 
travailler sur cette nouvelle année pour reconstituer dans un 1er temps un parc de 

d®coration pour les b©timents municipaux (Mairie, Salle des F°tes, ®cole,é). 

Le d®but dõann®e 2024 sera marqu® par la r®alisation de la derni¯re tranche de tra-
vaux initi®e en 2020 pour le renouvellement complet de notre parc dõ®clairage 
avec notre partenaire et syndicat Territoire dõEnergie 28. Cette derni¯re phase con-
cernera le remplacement des lampes à sodium par des lampes à technologie Leds 
dans la grande rue. Suite à ces travaux, notre voirie sera donc intégralement cou-

verte  par un éclairage avec la technologie Leds moins énergivore et plus durable. 

La commission des travaux avec le conseil municipal mettra tout en ïuvre pour 

maitriser au mieux les dépenses énergétiques de notre commune.  

 

 

Pour rappel : lõextinction de lõ®clairage public sur notre 

commune est de 23h00 à 6h00 

 

 

La Commission des Travaux dõAunay sous Cr®cy  
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